
  

RÉPAGLIQUE FRANÇAISE 
PREFECTURE DU VAL DE MARNE 

DIRECTE DE LA RESLEMENTAON 
ET L'EURO 
BUREAU DE L'EMRONNENENT 

ET DELA PREVENTION DES RISQUES 
sernonnarauLATONS cLaSSEES 
PEUR LA PROTEGHION DE L'EMVRDINEMENT 

Pr 
COMMUNE FONrEN sus eee 

ARRETE n°2007/2731 du 42 juillet 2007 

portant réglementation complémentaire d'installations Classées pour le Protection de 
l'Environnement exploitées par les Établissements ROCHE à FONTENAY-SOUS-BOIS 

68, rue du Bois Galon et portant agrément des exploitants des installations de 
dépollution et démontage de véhicules hors d'usage 

AGREMENT N° PR 94.00074.D 

LE PRÈFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de ia Légion d'Honneur 

+ VU le Cade de l'Envirannement, partie législative, Livre V, notamment 
les titres let IV, 

* VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux 
installations Classées Pour la Protection de l'Environnement, et notamment son article 43-2, 

+ VU le décret n° 91-732 du 26 juillet 1991 modifié relatif à l'Agence de 
l'Environnement et de la Maitrise de FEnergie, 

»_ VU le décret n° 2003-727 du 1” août 2008 relatif à la construction des 
véhicules et à l'élimination des véhicules hors d'usage, notamment ses articles 9 et 14 

+ VU l'arêté ministériel du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations 
annuelles des producteurs de véhicules, des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés 
des véhicuies hors d'usage, 

+ VU l'arrêté ministériet du 15 mars 2005 relatif aux agréments dés 
exploitants des installations de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage, 

+ VU Ia déclaration en date du 22 juillet 1968 souscrite par la SARL « ÉTABLISSEMENTS ROCHE » relaïive à un dépôt de ferraille, de voitures d'occasion et 
de pièces détachées soumis à déclaration selon l'ancienne rubrique 193 his — 37° classe, 

« VU la demande d'agrément présentée le 27 mars 2007 par les 
SÉTABLISSEMENTS ROCHE » en vue d'effectuer sur son site de FONTENAY-SOUS- 
BOIS, la dépollution et le démontage des véhicules hors d'usage, 

» ATTENDU que la demande d'agrément présentée comporte l'ensemble des renseignements mentionnés à l'article 1 de l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 susvisé, 
+ CONSIDERANT qu'il convient d'actualiser la réglementation de cet 

établissement, 

+_ VU l'avis du Service Technique d'inspection des installations Classées 
en date du 14 mai 2007, 
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“VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technolagiques en date du 3 juillet 2007, 

+ SUR fa proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE 4 — Les Etablissements ROCHE sis 68, rue du Bois Galon à FONTENAY-SOUS- 
BOIS, sont agréés pour effectuer la dépollution et le démontage des véhicules hors d'usage 
et devront se conformer aux conditions techniques complémentaires annexées au présent 
arrêté. 

ARTICLE 2 - DELAÏS et VOIES de RECOURS (Art. 514-6 du Code de l'Environnement - 

Parlie Législative) 
1- La présente décision, soumise à un contentieux de pieine juridiction, peut être déférée au 
Tribunal Administratif de MELUN : 

4°- Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir le 
jour où ledit arrêté a été notifié. : 

- Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
installation présente pour les intérêts visés à l'article 1er, dans un délai de quatre ans à 
compter de la publication ou de l'affichage dudit arrêté, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
finstéllation. 

  

1 - Les dispositions du 2° du & ! susvisé ne sont pes applicables aux décisions concernant 
les autorisations d'exploitation d'installations classées concourant à l'exécution de services 
publics locaux ou de services d'intérêt généräl pour lesquelles le délai de recours est ixé à 
Un an à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début 
d'exploitation transmise par l'exploitant au Préfet. 

Ill - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions 

dans le voisinage d'une installäton classée que postérieurement à l'affichage ou à la 
publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les 
prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

IV - Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers 
doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en 
application de l'article L.421-8 du code de l'urbanisme. 

ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet de NOGENT-SUR- 
MARNE, le Maire de FONTENAY-SOUS-BOIS, l'Inspecteur Général chef du Service 

Technique d'Inspection des Installations Classées et le Directeur Départemental de la 

Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

FAÎT À CRETEIL, LE 12 juillet 2007 

Pour je Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet, 

Directeur de Cabinet      
Phifippe CHOP 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ET AGREMENT ANNEXES 
À L'ARRETE N°2007/2731 DU 42 JUILLET 2007 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
CHAPITRE 1.1 NATURE DES INSTALLATIONS 

Articie 1.1.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 
  

          

  

       
À [Slockèges et actes de) Casse automobile] Surface récupération de déchets de métaux utilisée | 

             

    

  

let d'alliages de résidus métalique: | 
d'objets en métal et carcasses del 
jéhicules hors d'usage, ete. Ï 

  

  

  

À {autorisation} ou S (Autorisation avec Senvitudes d'utilté publique) ou D (déctaration) 

Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenciature sont de nature par leur proximité où leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatfs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déciaralion sont applicables aux installafions classées soumises à déclaration Icluses dans établissement dès lors que ces installations ne sont pas mentionnées dans le présent arrêté préfectoral d'autorisation ou dans le tableau ci-dessus. 

  

Article 1.1.3. Situation de l'établissement 
L'installation autorisée est située sur la commune de Fontenay-sous-bois. 

  

Article 1,14. Gonsistance des installations 
établissement est autorisé à recevoir des véhieules hors d'usage (VHU) sur une superficie de 3000 m2. Î est omposé : 

- d'une aire de dépollution des VHU de 1000 m?. 
- d'une aire d'exposition des véhicules dépaltués pour la vente de pièces détachées de 1800 m2. - d'un hangar de stockage des pièces détachées de 200 m°. 

La quantité de VHU reçue et dépolluée sur le site ne doit pas excéder 1700 par an. 

CHAPITRE 1.2 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les instaliations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploïtées confommément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'expioitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.3 DUREE DE L'AUTORISATION 
Articie 1.3.1. Durée de l'autorisation 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai ce trois ans ou n'a pas été explaitée durant deux années consécutives, sauf ces de force majeure
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CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

Article 4.4.1. Porter à connaissance 
Toute modification appariée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet 

avec tous les éléments d'appréciation. 

Articie 1.4.2, Mise à jour de l'étude de dangers 
Une étude des dangers doit être réalisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 

procédure d'autorisation. Elle est systématiquement communiquée au Préfet qui pourra demander une 

énalyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 

exlérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont 

supportés par l'exploitant. 

Article 1.4.3. Equipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne dovent pas étre maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlévement est incompatible avec es conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Articie 1.4.4. Transfert sur un autre emplacement 
out transfert sur un autre emplacement des installations visées à l'article 1.1.1 du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation où déclaration. 

Article 4.4.5. Changement d'exploitant 
Dans le cas où l'établissement change d'exploltant, le successeur fait la déciaration au Préfet dans le mois qui 

suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 1.4.6. Cessation d'activité 
En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel 

qu'ine puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Au moins trois mols avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifle au Préfet la date de cet arrêt. La 

noïfication indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité 

du site. Ces mesures comportent notamment : 
- L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site. 
- Les interdictions ou les limitations d'accès au site. 
- La suppression des risques d'incendie et d'explosion 
_ La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

CHAPITRE 1.5 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicebles à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

     
  

frété fat le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article à du 
décret n°2005-835 du 30 mai 2008 

TGS Arte frant e contenu des regisires menlionnés à l'aricie 2 du décret n° 205-635 du 30 mai 
2005 relatif au contrôle des circuis de trailement des déchets et concemant les déchets dangereux 
eties déchets autres que dangereux qu radioactifs 

THE lanèté reletf aux agréments des exploitants des nstellalons de stockage, de dépollution, de 
Ldémontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors d'usage 

i 
TON — ANG relstifaux déciétations annuelles des producteurs de véhicules, des broyeurs agréés et des 

démolisseurs agréés de véhicules hors d'usage i 

TSIEE — lArète du 2 février 1808 modifié relati aux prélèvements et à le consommation d'eau ainsi qu'aux 
! émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation. 
TES larete et crculaire du 28 janvier 1908 concemant là protection contre ls foudre de certaines 

installations classées 

   
  

  

  

  

  

i 
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CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les éispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, st natamment le code minier, le code civi, le code de l'urbanisme, le code du travail, le code général des colleciités terrioriaies et la réglementation sur les équipements sous pression Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
Article 2.1.1. Objectifs généraux 
L'exploitant prend toutes es dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations paur 

Limiter ef gérer la consommation d'eau, et les émissions de polluants dans l'environnement, notamment par le mise en œuvre de technologies propres. le développement de lechniques de valorisation, la collecte sélectve et le trallement des effluents et déchets en fanction de leurs caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées. Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. - Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentel, directs au indirects, de maïières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, {à protection de la nature et de Fenvironnement ainsi que pour la conservation des sites st des monuments. 
Article 2.1.2. Consignes d'exploitation 
L'exploitant étebli des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérfretons à effectuer, en conditions d'explataion normale, en périodes de démarage, de cysfonctonnement ou d'arrêt mamentané de façon à permettre en toutes circonstances le recpeci des dispositions du présent arrêté, 

Articfe 2.1.3. Contrôles inopinés ou non 
Contrôles et analyses {inopinés ou non) indépendamment qu programme de surveillance des émissions explicitement prévu dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut demander à tout momert. la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements, mesures et analyses portant notamment sur les effluents liquides ou gazeux, les odeurs. iss déchets ou les sois ainsi que le contrle de la radioactivité et l'exécullon de mesures de niveaux sonores et de vibrations, dans le but de vérifer le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées, 188 contrôles non inopinés sant exécutés aux frais de l'exploitant par un arganisme tiers agréé que l'exploitant <.Shoisi à cet effet ou souris à l'approbation de l'inspection des installaions classées sil n'est pas agréé Les résultats des mesures sont transmis dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées Les contrôles iopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme choisi par l'inspection des installations classées. 
exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de l'inspection des Mstallations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier l'application des prescriptions imposées par le présent arrêté. 

      

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou sccaslomnelle pour assurer la profection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
Lexploitant rend les disposifons appropriées qui permettent d'niégrer l'nstaliation dans le paysage L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanance. Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté {peinture 
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CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à linspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte eux intérêts mentionnés à l'articie L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. | précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

‘exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations saumises à autorisation, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

Ge dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur lé site durant 5 années 
au minimum. 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.4 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. interdiction du brülage 
Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés € 
qualité et quantité. 

Article 3.1.2. Odeurs 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Articte 3.1.3. Voies de ciroulation 
Sans préjudice des réglements d'urbanisme, l'exploitent doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir lès envois de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicuies sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cele des disposiions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 
cas de besoin, 

les surfaces où cela est possible sant engazonnées, 
- dés écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisiannements en eau L'établissement esf alimenté en eau par le réseau d'eau public. 

Article 4.1.2, Protection des réseaux d'eau potable et des mitieux de prélèvement Tous les appareils raccordés au réseau d'eau potable sont dotés d'un disposftif de disconnexian destiné à protéger ce réseau d'une pollution pouvant résulter de l'inversion accidentelle du sons normal de l'écoulement de l'eau. ll sont régulièrement contrôlés conformément à la réglementation en vigueur. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
Article 4.2.1. Dispositions générates 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non confarme à leurs dispasitions est interdit. À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des instalistions serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant eubir us traitement où être détruits et le milieu récepteur, 
es procédés dé iraïtement non suscepibles de conduire à un transfert de poilution sont privilégiés pour l'épuration des effluents. 

  

in schéma de tous les réseaux et un plan des égauts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment aprés chaque modification notable, ef datés, Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours, Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître - l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 55 dispositifs de proisction de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des cisconnecteurs ou {out autre dispositif permettant un isolement avec ia distbution afimentaire.…) les secteurs collectés et les réseaux associés les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 55 ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de touts nature Ginteme ou au mieu 

Article 4.2.3. Entretien et surveillance 
"es réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et sSister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventif de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sbnt repérées conformément aux règles en vigueur. 
Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement Les effenis aqueux rejetés par les stations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts Ou de dégager des produits loxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Arficie 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etfou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.
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CHAPITRE 4,3 YYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 43,1. Collecte des effluents 
Les effluents pallués ne contiennent pas de substances de nature.à gêner ls bon fanctionnement des 
ouvrages de traitement. 
{ est Interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres 
que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
$onne marche des installations de traitement. 

  

Articie 4.3.2. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 
La conception et la performance du séparateur à hydrocarbures permettent de respecter les valeurs limites 
imposées au rejet par le présent arrêté. 1 est entretenu, exploité et surveillé de manière à réduire au minimum 
les durées d'indisponibilté. 

  

Article 4.3.3. Aménagement 

  

Article 4. 
À la sortie du séparateur à hydrocarbures est prévu un pi 
mesure (débit, température, concentration en polluant, …) 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
<écurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à le demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre acoès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

.1. Aménagement d'un point de prélèvements 
de prétèvement d'échantillons et des points de 

  

Article 4,3.3.2. Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (recüude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce 
que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentis par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que Feffluent soit 
suffisamment homogène: 

Arficle 4,3.4. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 
Les effluents rejetés doivent être exempis 

- de matières flottantes, 
_ de produits susceptibles de dégager en égout au dans le milieu naturel directement ou indirectement des 
gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

_ de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposable.. 
ou précipitabies qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= Température : _< 40°C 
= pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 8,5 s'il y à neutralisation alcaline) 

Articie 4.3.5. Gestion des eaux internes à l'établissement 
Les réseaux de collecte sont congus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
poluées issues des activités. 

Article 4.3,6. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires après épuration 
Les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs el pièces détachées, mentionnés, y 

compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidentels, sont récupérés et traités avant 

leur rejet dans le réseau d'eaux pluviales, notamment par passage dans un décanteur-déshuleur. Le 

traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux respecte les critères de qualité suivant 
- Mefières en suspension totales inférieures à 100 mgil si le flux maximal journalier est inférieur à 15 Kgñ 
sinon, la valeur de 35 mg/l sera retenue. 

- Hydrocarbures totaux inférieur à 10 mgll 
- Plomb inférieur à 0,5 mg/f
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Article 4.3.7. Autres dispositions 
Les articles suivants du code de l'environnement sont applicables : 

* L'216-6. visant les rejets délictueux susceptibles de porter atleinte à la santé, ou provoquer des dommages à la flore ou à la faune à l'exception des poissans. 
-1.482-2, visant les rejets délictueux susceptibles d'avoir des effets nuisibles eur les poissons d'eau douce, 

TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5,1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de Ia production de déchets 
L'expioitent prend toutes les dispositions nécessaires ans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de san entreprise et en imiter la production. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 
L'exploitant effectue à intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. Les décheis d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre ction visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
es huïles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 78-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses fetes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1998). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évilant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huïleux ou contaminé par des PB 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés {ramasseurs ou exploitants d'installations d'éfimination) 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 94-609 du 13 juillet 1884 et de l'article 8 du décret n°69-374 du 12 mai 1899, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à ieur élimination. 
Les preumnatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 du 24 décembre 2002: ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination} au aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblalement, de génie cMil ou pour l'ensilage. 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets Les déchets et résidus produits. entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, ‘ivent l'être dans des conditions ne présentent pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par des eaux Météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes ef l'environnement 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées, 

  

  

Article 5.1.4. Déchets traités ou élir 
L'exploitant er les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'anicle L 511-1 du code de lenvirannement. 1 s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

  

Artiele 5.1.5. Transport 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application du décret du 80 mal 2005 relatif au conirôle des circuits de traitement des déchets Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-678 du 30 juillet 1888 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à le disposition de l'inspection des installations classées,
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1. Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctiomement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l'environnement 
par les installations relevant du livre V — tire | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques 
annexées à la circulaire du 23 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par 
les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour ie voisinage, sont conformes à la réglementation 
en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 86-79 du 23 janvier 1995 et 
des textes pris pour son application}. 

Avticle 6.1.3. Appareîls de communication 
L'usage de ous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) 
génants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence 
Les émissions sonores des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que définies à 

l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) : 

  

      

    

  

    6 dB(A) 
égal à 45 dBA) 

Supérieur 245 dB(A) FE)           
Articie 6.2.2. Niveaux limites. de bruit 
Le niveau de bruit en limite de propriété des installations ne doit pes dépasser, lorsqu'elles sont en 
Fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour ef 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel 
pour ta période considérée est supérieur à celte limite. 
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe 
de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement, de manière établis où cyclique, sa durée d'apparition ne peut 
excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurnes ou 
nocturnes définies dans le tableau ci-dessus. 
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1897.
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
CHAPITRE 7,1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de Sonerner les Istalations et pour en Imier es conséquences. l organise sous sa responsabilité lee messes <propries, Pour obtenir et maintenir cetle prévention des risques, dens les conditions normales d'épioletion, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du ete après l'exploitation. 
11 met en place le disposif nécessaire pour en cbterir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 
Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement L'exploitant doit avoir à sa disposition des dacuments lui permettant de connaître là nature et tre risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'aficle R231-58 du code du travail. Les incompatbiltés entre les Substances où Préparations. ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les italiana sonsdérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tent compte, 
L'inventalrs et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (naiure, état physique et quantité, emplacements) en tenant comple des phrases de risques coulées par la réglementation en vigueur est constamment tenu À jour. Gel inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours 
Article 7.2.2. Zonage des dangers internes à l'établissement Lexioïent déniie ls Zones de l'établissement susceptities d'être à l'origine d'incendie, d'émenatons toxiques Ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockies où ulisécs gu daimosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soi de façon permanente ou semipermenente 
fréquence et de courte durée, 
Ces zones sont malériaisées par des moyens appropriés et reporiées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
Atticle 7.3.1. Accès et circulation dans l'établissement _poñant Me les règles de drculaton applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont partées à ja connaissance des intéressés par une signafsation adaptée et une information appropriée, Les voles de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en consent état de propreté et dégagées de out objet susceptible de gêner le passage. Ges voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté 
Atticie 7.3.2. Surveïflance et contrôje des accès Toute personne éfrangère à l'établissement ne doit pas avoir bre accès aux installations. L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la Connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement, Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et le fréquence des contéles à effectuer. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée fschmiquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les leur ee cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 
Brticie 7.3.3. bétiments et oçaux 
Les bâtiments el locaux sont conçus el aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à ia propagation d'un incendie: Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés an conséquence,
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Article 7.3.4, Installations électriques — mise à la terre 

  

Article 7.3.4.. Cas général 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation 
du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sant applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 
contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout courtcirauit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explidtement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.4.2. Zones à atmosphère explosible 
Dans les zones susceptibles de présenter des risques d'expiosion, définies à l'article 7.2.2 du présent arrêté, 
les matériels utilisés doivent être conformes aux régiementations en vigueur. 
Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérificatior 
des installations électriques. 
Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges éfectrostafiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipatentielles. 

Article 7.3.5. Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 

porter gravement atteints, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel du 28 janvier 1993, 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec 
des Installations dangereuses et là conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 
développement des conséquences dommageebles pour le voisinage et l'environnement. (phases dr 
démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instruction. 
d'exploitation écrites et contrôlées, 

Article 7.4.2. Interdiction de feux 
I est interdit d'apporter du feu au une source d'ignition sous une forme quelcanque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

Article 7.4.3. Formation du personnel 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Article 7.4.4, Travaux d’enéretien et de maintenance 
Tous travaux d'extension, modification au maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétebll définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sain des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite.et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré per une personne dûment habilitée et nommément désignée 
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Article 7.4.5. Contenu du permis de travait, de feur 
Le permis rappelle notamment : 
-les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utiisé, 
= les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendfe et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
= es moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte Gncendie, etc.) mis à ta disposition du personne! effectuent ies travaux, 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des candifions prédéfnies. 
À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l'établissement interviennent pour tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habitation de l'établissement. L'habiftation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles éalsés par l'établissement 

CHAPITRE 7,5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Article 7.5.1. Organisation de l'établissement 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des disposftfs de rétention, préaleblement à toute remise en service aprés arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifisront les conditions d'exploitation. 

Article 7.5.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 
Les fûts, réservoirs ef autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 litres portent de manière irès lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans l& réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

“dicle 7.5.3. Rétentions 
fout stockage fixe ou temporaire de produits liquides susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dant le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
Suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette dispositian n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 280 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrilants, 50 % de la capacité totale des fûts, - dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füis, 
= dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

La rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôtée à tout mament. I! en est de même pour son éventuel dispositif d'obluration qui est maintenu fermé en permanence. 
La conception de la rétention est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particufier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. Ces rétentions doivent être construites suivent les règles de l'art, en ‘imitant notamment les auriages suscepübles d'être mouilées en cas de fuite.
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Article 7.5.4, Règles de aestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incampatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrasifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où 
assimilée, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce aue les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.6.5. Transports : chargements - déchargements 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches el reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement où de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arimage des fûts. 
Le siockage et la maniputation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides {ou liquéfiés} sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Article 7.5.6. Etimination des substances ou préparations dangereuses 
L'élmination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 
fière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation dans les réseaux 
d'assainissement s'exéouie dans des conditions confarmes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

Article 7.6.1. Définition générale des moyens 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation 

de ceux-ci. 
Les moyens de secours sont disposés de façon bien visible et leur accès est maintenu constamment dégagé. 
ls sont protégés contre le gel éventuel. 
Le personnel est régulièrement entraîné à leur manœuvre. 
L'affichage des interdictions de fumer et de pénétrer avec une flamme nue dans les parles présentant des 

risques particuliers d'incendie doit être fait de façon bien visible. 

Atticie 7.6.2. Entretien des moyens d'intervention 
Le bon fonctionnement des moyens d'intervention est vérifié périodiquement ef au moins une fois par an. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur 

un registre tenu à la disposition des services de ia protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection 

des installations classées. 

Article 7.6.3. Protections individuelles du personnel d'intervention 
Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 

risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 
proximité du dépôt et du lieu d'utlisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 
péricdiquement. Le persannel est formé à l'emploi de ces matériels: 

  

Article 7.6.4. Gonsignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les moralités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment 
[interdiction d'apporter du feu sous uns forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitaives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement. la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,
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- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), - les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souilées en cas d'épandage 
accidentel, 

- les moyens d'extinction à uifliser en cas d'incendie, 
- le procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 
- la procédure permettant, en cas de lutte eontre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de polufion vers le milieu récepteur. 

Article 7.6.5. Consignes générales d'intervention 
Des consignes écrites sant établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entrainé à l'application de ces consignes. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES 

CHAPITRE 8.1 AGREMENT N° PR 94.00014.D 

Article 8.1.1. Titulaire et durée de l'agrément 
La société SARL ETABLISSEMENTS ROCHE, 68 re du Bois Galon, 94120 Fontenay-saus-bois est agréée 
pour effectuer la dépollution et le démontage des véhicules hors d'usage. 
L'agrément est délivré pour une durée de 6 ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 

  

Article 8.1.2. Respect du cahier des charges 
La société SARL ÉTABLISSEMENTS RÔCHE est tenue, dans l'activité pour laquelle elle est agréée à l'article 
8.1. du présent arrêté, de satisfaire 3 toutes les obligations mentionnées dans le cahier des charges annexé au présent arrêté. 

Article 8.1.8. Affichage 
L'exploitant est tenu, d'afficher de façon visible à l'entrée de son installation son numéro d'agrément et ia date 
de fin de validité de celui-ci. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS TECHNIQUES 

ticle 8.2.1. Aménagement du site 
Les emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir. 
Les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers sont revélus de surfaces imperméables avec dispositif de rétention: 
Les pièces graisseuses, y compris celles destinées à la vente, sont entreposées dans des lieux couverts. 

Article 8.2.2. Mode de stockage des déchets 
Les batteries et les filtres sont entreposés dans des conteneurs appropriés dotés de dispositifs de rétention et 
stockés dans des lieux couverts. 
Les fluides extraïs des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, hulles de boîtes de vitesse, 
huiles de transmission, huiles hydrauliques, Hiquides de refroidissement, antigels et de freins, acides de 
batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont 
enireposés dans des réservoirs appropriés dans des lieux couverts dotés d'un dispositif de rétention. 

  

Article 8.2.3. Les pneumatiques 
Les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie. La 
quaniité entreposée est Imitée à 10 m.
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Article 8.2.4. Stockage des véhicules et des pièces détachées 
Après dépollution et récupération éventuelle d'accessoires, les carcasses des véhicules hors d'usage sont 
évacuées en tant que de besoin. Leur gerbage est interdit. 
Les accessoires démontés sont rangés sur des aires de stockage définies. 
Des circulations maintenues constamment accessibles sont aménagées entre les diférentes aires de 
stockage. 

Article 8 
Afin d'en interdire l'acc 
2 mètres 
En l'absence de gardiennage, toutes les issues sont fermées à clef en dehors des heures d'exploitation. 

  

ure et accès au site 
, le chantier est entouré d'une clôture efficace et résistante d'une hauteur minimale de 

  

CAHIER DES CHARGES ANNEXE À L'AGREMENT N° PR 94.00014.D. 

1° Dépallution des véhicules hors d'usage. 
Afin de réduire toute incidence sur l'envirannement, le tifulaire est tenu de réaliser les opérations 

suivantes avant tout autre traitement : 
-les batteries et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 
- les composants susceptibles d'exploser sant retirés ou neutralisés ; 
- les huiles de carter, les huiles de transmission, les huiles de boîte de vitesse, les huiles hydrauliques, 

les liquides de refroidissement, antigel et de frein, les fluides de cirouits d'air conditionné ainsi que tout 
autre fluide présent en quantité significative sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour ta 
réutilisation des parties concemées ; 

= les composants recensés comme contenant du mereure sont retirés dans la mesure du possible ; 
- les éléments mentionnés comme devant être démontés dans l'arrêté pris en application du | de l'article 
R.348-10 du code de la route st qui ont été rendus identifiables à cette fin sont retirés, 

   

2° Opérations visant à favoriser le réemploi, le recyctage et la valorisation. 
Le titulaire retire les éléments suivants du véhicule : 
- pots catalytiques : 
- composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium ; 
- pneumatiques et composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableau de bord, récipients 
de fluides etc.}; 

- verre. 
Le titulaire peut mettre en œuvre des conditions alternatives qui assurent au moins un niveau équivalent 

de protection de l'envirannement. 1 peut ainsi ne pas retirer ces éléments s'ils sont séparés lors ou à l'issur 
du broyage ou du découpage dans des conditions qui permettent leur recyclage en tant que matériaux. 

Les opérations de stockage sont effectuées en veillant à ne pas endommager les composants et 
éléments valorisables ou contenant des fluides et les pièces de rechange. 

3° Traçabilité, 
Le titulaire est tenu de se confommer aux dispositions de l'article R.322-8 du code de la route lorsque le 

véhieule est pris en charge pour destruction. 

Il est tenu de ne remettre les véhicules hors d'usage qu'à un broyeur agréé ou à toute autre installation 
de valorisation ou d'élimination autorisée à cet effet et assurant un traitement similaire dans un autre Etat, dès 
lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage s'est effectué dans le respect des dispositions 
au règlement (CEE) n°259/93 du 1er février 1993 concemant la surveillance et le contrôle des transferts de 
déchets à l'intérieur, à l'entrée et à ia sortie de la communauté européenne. 

Les conditions de transfert entre le démolisseur agréé et le broyeur agréé doivent permettre la traçabilité 
de ces véhicules. 

  

Le titulaire est tenu de délivrer au broyeur qui prend en charge le véhicule hors d'usage après traitement 
un exemplaire du récépissé de prise en charge pour destruction:
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4° Réemploi. 
Le titulaire est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de leur réemploï et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposiion d'un marquage approprié, lorsqu'il est techniquement possible. Les pièces de réemploi peuvent être mises sur Je marché sous réserve de respecter les réglementations spéciiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, l'obligation générale de sécurité définie par l'article L.221-1 du Cade de la Consommation. 

5°/ Dispositions relatives aux déchets 
Le titulaire élimine les déchets conformément aux dispositions des tres (“et IV du livre V du code de l'environnement, 

6 Communication d'information. 
Le tulaire est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel l'installation est exploitée et à l'agence de l'envirennement et de la maitrise de l'énergie, le cas échéant sous forme électronique, la déclaration prévue par l'arrêté du 19 janvier 2005 susvisé: 
7° Contrôle par un organisme tiers. 
Le tiulaire fait procéder chaque année par un organisme tiers à une vérification de la conformité de son installation aux dispositions de son arrêté préfectoral et aux dispositions du présent cahier des charges “organisme tiers est accrédité pour un des référentiels suivants : - érfication de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management environnemental et d'audit (EMAS) défini par le réglement (CE) n°781/2001 du Parlement européen et du Conseï du 18 mars 2007 ou certification d'un système de management environnemental conforme à la norme internationale [SO 14001 ; 

- Grification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhioules hors d'usage et de leurs composants » déposé par SGS Qualicert 
 Gérffication de service selon le référentiei CERTIREC concemnt les entreprises du recyclage déposé par le BVQI 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe l'installation


